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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

Arrêté temporaire portant sur la réglementation de la circulation sur l’autoroute A9
et A709

Le préfet de l’Hérault

VU le code de la route et notamment les articles R 411-8, R 411-8-1, R.411-9, R 411-21-1 et R 411-
25 ;
VU le code de la voirie routière ;
VU la loi n° 55-435 en date du 18 avril 1955 modifiée portant statut des autoroutes ;
VU la  loi  n°82-213  en  date  du  2  mars  1982,  sur  les  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82.263 du 22 juillet 1982 ;
VU  le décret, n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;
VU  le décret du 13 septembre 2023 portant nomination de M. François-Xavier LAUCH en qualité
de Préfet de l’Hérault ;
VU le décret du 29 décembre 1997 approuvant le quatrième avenant à la convention passée le
10.01.1992  entre  l'Etat  et  Autoroutes  du  Sud  de  la  France,  en  vue  de  la  concession,  de  la
construction,  de  l'entretien  et  de  l'exploitation  de  l'autoroute  A9,  Orange  -  Le  Perthus  et  de
l’autoroute A54 ;
VU l'arrêté préfectoral n°2017-05-08468 portant réglementation de police sur les autoroutes A9,
A709 et A75 dans la traversée du département de l'Hérault ;
VU l'arrêté de la Première ministre et du ministre de l’intérieur et des outre-mer en date du 23
mars 2023 nommant M. Fabrice LEVASSORT, directeur départemental des territoires et de la mer
de l'Hérault ;
VU l’arrêté  préfectoral  2023-00008  du  17  juillet  2023  portant  organisation  de  la  direction
départementale des territoires et de la mer de l’Hérault ;
VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL-516 du 9 octobre 2023 portant délégation de signature
du préfet du département de l’Hérault à Monsieur Fabrice LEVASSORT, directeur départemental
des territoires et de la mer de l'Hérault ;
VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-14278 du 10 octobre 2023 portant subdélégation de signature
« Préfet de l’Hérault » ;
VU la demande en date du 25 janvier 2024 de la société Autoroutes du Sud de la France ;
VU la consultation de la gendarmerie nationale en date du 25 janvier 2024 ;
VU l’avis favorable du conseil départemental de l’Hérault en date du 25 janvier 2024 obtenu en
COD ;
VU l’avis favorable de Montpellier Méditerranée métropole en date du 25 janvier 2024 obtenu par
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téléphone ;
VU  les  blocages  routiers  et  autoroutiers  sur  l’A9  dans  l’Hérault  et  le  Gard  consécutifs  aux
manifestations d’exploitants agricoles ;

Considérant qu’il importe en conséquence de prendre toutes les dispositions en vue d’assurer la
sécurité des usagers ainsi que celle des agents de la société Autoroutes du Sud de la France et de
l’entreprise chargée des travaux ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 :

En raison des manifestations,  et  des perturbations sur l’axe A9,  la circulation sur l’A9 sera
déviée sur l’A709 par l’échangeur de Saint-Jean de Védas, puis le PGT 34 sera activé avec une
sortie obligatoire à l’échangeur de Montpellier Est n° 29 dans le sens Espagne vers Italie. Les
entrées de l’échangeur de Vendargues seront fermées.

 
ARTICLE 2 :

Les déviations seront mises en place sur l’axe A9 et A709, pour 24 heures à compter du 25 janvier
à 16h45.

ARTICLE 3 :

Le mode d’exploitation retenue consiste à basculer le trafic tout type de véhicule de l’A9 vers
l’A709 : 

 Dans le sens Narbonne -Nîmes au droit de la bifurcation A9/A709, au péage de Saint Jean
de Védas Sud.

 Dans le sens Narbonne -Nîmes une sortie obligatoire et une entrée interdite à tous les
véhicules à l’échangeur de Montpellier Est n°29

L’information sera effectuée : 
 Par affichage de messages sur Panneaux à Messages Variables (PMV Fixes ou mobiles)
 Par diffusion en temps réel sur Radio Vinci Autoroutes sur 107.7
 Par le biais du numéro unique Vinci Autoroutes 3605, actif 24/24

ARTICLE 4 :

Par dérogation à  l’arrêté  permanent  d’exploitation sous chantier  en date  du 24 mai  2017.  La
distance entre le chantier objet du présent arrêté et tout autre chantier organisé pour des travaux
d’exploitation peut être ramenée à 2 km et à 0 Km en cas de chantier d’urgence.
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ARTICLE 5 :

La signalisation nécessaire à ces restrictions de circulation (signaux d’affectation des voies et
signalisation  horizontale  et  verticale de  la  sortie  obligatoire)  est  mise  en place par  la  société
Autoroutes  du  Sud  de  la  France  conformément  à  la  réglementation  en  vigueur  relative  à  la
signalisation temporaire sur autoroute.

ARTICLE 6 :

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et de la mer, le
général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie,  le  directeur  régional  de  la  direction  de
Narbonne de la société Autoroutes du Sud de la France, le directeur de l’entreprise chargée des
travaux sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

La présente décision peut, dans un délai maximal de deux mois, faire l'objet d'un recours administratif,
soit  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l'Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau – 75008
PARIS CEDEX 08. L'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20220771

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :  LE
RESPONSABLE LOGISTIQUE, situé :

SOCIETE GENERALE
C.C ZAE DE MONTAURY 
34490 LIGNAN SUR ORB

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

SOCIETE GENERALE
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 1 caméra(s) soit :
caméras intérieures : 0 - Caméras extérieures : 1 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.

SOCIETE GENERALE
2/6



ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.

SOCIETE GENERALE
3/6



ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr

SOCIETE GENERALE
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LE RESPONSABLE LOGISTIQUE
SOCIETE GENERALE

13 BOULEVARD SARRAIL
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230160

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : M.HIEBEL
FRANCOIS, situé :

URSSAF LANGUEDOC ROUSSILLON
23 ALLEE DE DELOS
34965 MONTPELLIER

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

URSSAF LANGUEDOC ROUSSILLON
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 5 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 5 - Caméras extérieures : 0 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 10 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.

URSSAF LANGUEDOC ROUSSILLON
2/6



ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.

URSSAF LANGUEDOC ROUSSILLON
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230240

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
M.LENORMAND CYRIL, situé :

CAMPING LA PETITE MOTTE
195 ALLEE DES PEUPLIERS
34280 LA GRANDE MOTTE

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

CAMPING LA PETITE MOTTE
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 3 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 2 - Caméras extérieures : 1 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 8 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230298

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : M.THEET
MATTHIEU, situé :

3M GENS VOYAGE
CHEMIN DE SAUSSAN
AIRE DES GENS DU VOYAGE
34660 COURNONTERRAL

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

3M GENS VOYAGE
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Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 3 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 0 - Caméras extérieures : 3 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
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Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.

ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230382

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
M.SOCCOJA JEAN- CHRISTOPHE, situé :

INSTITUT FORMATION ERGOTHERAPIE
1672 RUE DE SAINT PRIEST
34090 MONTPELLIER

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

INSTITUT FORMATION ERGOTHERAPIE
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 3 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 1 - Caméras extérieures : 2 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.

INSTITUT FORMATION ERGOTHERAPIE
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr

INSTITUT FORMATION ERGOTHERAPIE
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230529

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
M.SERRATO KEVIN, situé :

BRICO CASH
BOULEVARD RENE CASSIN
34300 AGDE

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

BRICO CASH
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 34 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 19 - Caméras extérieures : 15 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230586

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
M.ESCUDIER JEAN-MARC, situé :

BCA EXPERTISE SAS
601 RUE GEORGES MELIES
34000 MONTPELLIER

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

BCA EXPERTISE SAS
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 3 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 3 - Caméras extérieures : 0 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 21 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230596

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
MME.VIRGINIE REISS, situé :

ZARA
2 PLACE DE LISBONNE
C.C ODYSEUM
34000 MONTPELLIER

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;
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Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 19 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 19 - Caméras extérieures : 0 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
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Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.

ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230615

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : M.BOREL
LUDOVIC, situé :

MA FERME OCCITANE
ROUTE VALRAS 
34410 SERIGNAN

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

MA FERME OCCITANE
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 2 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 0 - Caméras extérieures : 2 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 10 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230616

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
M.DURAND FABIEN, situé :

GALZIN BOUL
12 QUAI PAUL CUNQ
34250 PALAVAS

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

GALZIN BOUL
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 4 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 4 - Caméras extérieures : 0 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 17 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230617

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de  vidéoprotection présentée par :  M.DE
MEAUX AURELIEN , situé :

ELECTRA STATION
RUE ROBERT SCHUMAN 
34430 SAINT JEAN DE VEDAS

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

ELECTRA STATION
1/6

Préfectire de l’Hérailt
Place deu Martyru de la Réuiutance

34062 MONTPELLIER Cedex 2
Modalitéu d’accieil di piblic : www.h  erailt.  goiv.fr/  

@Prefet34

http://www.herault.gouv.fr/
mailto:pref-videoprotection@herault.gouv.fr
http://www.herault.gouv.fr/
http://www.herault.gouv.fr/


Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 2 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 0 - Caméras extérieures : 2 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230619

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
MME.LAURENT DELPHINE, situé :

HYDRALIANS SOMAIR GERVAT
RUE ANDRE MARIE AMPERE
ZAE DE LA CLAU
34777 GIGEAN

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

HYDRALIANS SOMAIR GERVAT
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Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 7 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 5 - Caméras extérieures : 2 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
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Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.

ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230620

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :  LE
CHARGE DE SECURITE, situé :

CIC FRONTIGNAN
9 BOULEVARD GAMBETTA
34110 FRONTIGNAN

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

CIC FRONTIGNAN
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 5 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 4 - Caméras extérieures : 1 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230621

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
M.DEHENRY CHARLES EDOUARD, situé :

SELAS PHARMACIE DU POLYGONE
71 RUE DES PERTUISANES
34000 MONTPELLIER 

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

SELAS PHARMACIE DU POLYGONE
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 34 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 34 - Caméras extérieures : 0 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.

SELAS PHARMACIE DU POLYGONE
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230624

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
M.ABDELLAH DERAR, situé :

OVERCHANT MARKET
RUE NICOLAS COPERNIC
34170 CASTELNAU LEZ

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

OVERCHANT MARKET
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 4 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 4 - Caméras extérieures : 0 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 25 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230625

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
M.QUENTIN BENAULT, situé :

MONDIAL RELAY CONSIGNE 21711
1 RUE THOMAS EDISON
34400 LUNEL

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

MONDIAL RELAY CONSIGNE 21711
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 2 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 0 - Caméras extérieures : 2 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr

MONDIAL RELAY CONSIGNE 21711
4/6

http://www.telerecours.fr/


M.QUENTIN BENAULT
MONDIAL RELAY CONSIGNE 21711

1 AVENUE DE L’HORIZON
59650 VILLENEUVE D’ASCQ
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230626

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : M.GERBER
CHRISTOPHE, situé :

L’OR EN CASH
208 BOULEVARD LAFAYETTE
34400 LUNEL

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

L’OR EN CASH
1/6

Préfectire de l’Hérailt
Place deu Martyru de la Réuiutance

34062 MONTPELLIER Cedex 2
Modalitéu d’accieil di piblic : www.h  erailt.  goiv.fr/  

@Prefet34

http://www.herault.gouv.fr/
mailto:pref-videoprotection@herault.gouv.fr
http://www.herault.gouv.fr/
http://www.herault.gouv.fr/


Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 3 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 3 - Caméras extérieures : 0 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr

L’OR EN CASH
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230629

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : MME.DE
SCHEPPER SUSANNE, situé :

BASIC FIT II
ZAC DE LA BARTHE
34230 PAULHAN

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

BASIC FIT II
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 1 caméra(s) soit :
caméras intérieures : 1 - Caméras extérieures : 0 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.

BASIC FIT II
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr

BASIC FIT II
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230631

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
M.SOLEYMANI SEPEHR, situé :

SAS CITY SHOP
394 CHEMIN DE MOULARES
34070 MONTPELLIER

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

SAS CITY SHOP
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 6 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 6 - Caméras extérieures : 0 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 10 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230632

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
MME.BLACHERE MARIE, situé :

BOULANGERIE MARIE BLACHERE
6 RUE CHIMINIE
34300 AGDE

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 5 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 4 - Caméras extérieures : 1 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230637

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : M.SAINT
MARC  
JEAN- BAPTISTE, situé :

CASINO HYPERFRAIS
504 AVENUE DU MAS D’ARGELLIERS
34070 MONTPELLIER

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

CASINO HYPERFRAIS
1/6

Préfectire de l’Hérailt
Place deu Martyru de la Réuiutance

34062 MONTPELLIER Cedex 2
Modalitéu d’accieil di piblic : www.h  erailt.  goiv.fr/  

@Prefet34

http://www.herault.gouv.fr/
mailto:pref-videoprotection@herault.gouv.fr
http://www.herault.gouv.fr/
http://www.herault.gouv.fr/


Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 53 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 51 - Caméras extérieures : 2 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 7 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
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Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.

ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr

CASINO HYPERFRAIS
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230638

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande d’autorisation d’installation  d’un  système de  vidéoprotection présentée par  :  M.LE
CHARGE DE SECURITE, situé :

CIC COLOMBIERS
1 RUE DES ANCIENNES CARRIERES
34440 COLOMBIERS

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

CIC COLOMBIERS
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 6 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 5 - Caméras extérieures : 1 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.

CIC COLOMBIERS
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.

CIC COLOMBIERS
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr

CIC COLOMBIERS
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230641

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
M.MEYNET EMMANUEL, situé :

ARMURERIE MEYNET CHARLES
4 DOMAINE DE SAINT PHILIPPE
34530 MONTAGNAC

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

ARMURERIE MEYNET CHARLES
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 2 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 2 - Caméras extérieures : 0 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.

ARMURERIE MEYNET CHARLES
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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M.MEYNET EMMANUEL
ARMURERIE MEYNET CHARLES
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230643

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : M.SAINT
MARC  
JEAN- BAPTISTE, situé :

SUPERMARCHE CASINO
59 AVENUE DE TOULOUSE
34070 MONTPELLIER

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

SUPERMARCHE CASINO
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Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 30 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 29 - Caméras extérieures : 1 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 7 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
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Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.

ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230644

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par :  SERVICE
SECURITE BPS, situé :

BANQUE POPULAIRE DU SUD P VALERY
737 ROUTE DE MENDE
34000 MONTPELLIER

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

BANQUE POPULAIRE DU SUD P VALERY
1/6

Préfectire de l’Hérailt
Place deu Martyru de la Réuiutance

34062 MONTPELLIER Cedex 2
Modalitéu d’accieil di piblic : www.h  erailt.  goiv.fr/  

@Prefet34

http://www.herault.gouv.fr/
mailto:pref-videoprotection@herault.gouv.fr
http://www.herault.gouv.fr/
http://www.herault.gouv.fr/


Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 4 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 3 - Caméras extérieures : 1 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230646

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
MME.BLACHERE MARIE, situé :

BOULANGERIE MARIE BLACHERE
32 ROUTES DE FABREGUES
34600 COURNONTERRAL

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 5 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 4 - Caméras extérieures : 1 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230649

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
M.QUENTIN BENAULT, situé :

MONDIAL RELAY CONSIGNE 21755
34 RUE DE LA PIERRE PLANTEE
34830 JACOU

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 2 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 0 - Caméras extérieures : 2 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.

MONDIAL RELAY CONSIGNE 21755
2/6



ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230651

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
MME.BLACHERE MARIE, situé :

BOULANGERIE MARIE BLACHERE
72 ROUTE DE SAINT GEORGES D’ORQUES
34990 JUVIGNAC

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 4 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 3 - Caméras extérieures : 1 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230653

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : M.LOUISY
DANIEL KEVIN, situé :

KASUTORI
7 AVENUE DE SOMMIERES
34160 CASTRIES

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 2 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 2 - Caméras extérieures : 0 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.

KASUTORI
3/6



ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230654

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :  LE
CHARGE DE SECURITE, situé :

CIC LATTES
6 AVENUE DE PEROLS
34970 LATTES

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 4 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 3 - Caméras extérieures : 1 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.

CIC LATTES
3/6



ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230655

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
M.QUENTIN BENAULT, situé :

MONDIAL RELAY CONSIGNE 21963
767 ROUTE DE SETE
34430 SAINT JEAN DE VEDAS

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

MONDIAL RELAY CONSIGNE 21963
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 2 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 0 - Caméras extérieures : 2 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.

MONDIAL RELAY CONSIGNE 21963
2/6



ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230657

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
M.QUENTIN BENAULT, situé :

MONDIAL RELAY CONSIGNE 21982
350 ROUTE DE NIMES 
34920 LE CRES

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 2 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 0 - Caméras extérieures : 2 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230658

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système de  vidéoprotection  présentée  par  :   LE
CHARGE DE SECURITE, situé :

CREDIT MUTUEL MTP ETOILE
PLACE ERNEST GRANIER
IMMEUBLE ETOILE RICHTER
34000 MONTPELLIER

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;
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1/6

Préfectire de l’Hérailt
Place deu Martyru de la Réuiutance

34062 MONTPELLIER Cedex 2
Modalitéu d’accieil di piblic : www.h  erailt.  goiv.fr/  

@Prefet34

http://www.herault.gouv.fr/
mailto:pref-videoprotection@herault.gouv.fr
http://www.herault.gouv.fr/
http://www.herault.gouv.fr/


Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 5 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 4 - Caméras extérieures : 1 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
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Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.

ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr

CREDIT MUTUEL MTP ETOILE
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230661

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
MME.PAGNOT DELPHINE, situé :

SELAS PHARMACIE CENTRALE
2 RUE JEAN JAURES
34590 MARSILLARGUES

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

SELAS PHARMACIE CENTRALE
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 3 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 3 - Caméras extérieures : 0 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230662

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : M.ALVES
PIRES PEDRO, situé :

DEVRED
C.C POLYGONE
3 CARREFOUR DE L’HOURS
34500 BEZIERS

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;
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Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 4 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 4 - Caméras extérieures : 0 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
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Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.

ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230663

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :  LE
CHARGE DE SECURITE, situé :

CREDIT MUTUEL SETE
15 QUAI MARECHAL DE LATTRE DE TASSIGNY
34200 SETE

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 3 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 3 - Caméras extérieures : 0 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230669

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
M.QUENTIN BENAULT, situé :

MONDIAL RELAY CONSIGNE 21118
1000 RUE DE L’INDUSTRIE
34070 MONTPELLIER

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

MONDIAL RELAY CONSIGNE 21118
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 2 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 0 - Caméras extérieures : 2 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230670

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
MME.HIGUERAS INGRID, situé :

APM MONACO
12 RUE DE L’ARGENTERIE 
34000 MONTPELLIER

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

APM MONACO
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 3 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 3 - Caméras extérieures : 0 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230671

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
M.CABROL JEAN- LOUIS, situé :

SARL CABROL
5 AVENUE DE LA FABRIQUE
34120 CASTELNAU DE GUERS

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 4 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 1 - Caméras extérieures : 3 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 20 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230672

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : M.LAFON
CYRIL, situé :

CASTORAMA
ZAC LA DOMITIENNE
34500 BEZIERS

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 60 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 41 - Caméras extérieures : 19 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230674

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de  vidéoprotection présentée par :  M.DE
MEAUX AURELIEN , situé :

ELECTRA 
AVENUE DU MAS D’ARGELIERS
34000 MONTPELLIER

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

ELECTRA 
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 3 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 0 - Caméras extérieures : 3 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230676

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
M.COUDRETTE OLIVIER, situé :

CAMPING CAR PARK
CHEMIN DE L’ESCANDOUNE
34240 LAMALOU LES BAINS

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

CAMPING CAR PARK
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 2 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 0 - Caméras extérieures : 2 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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M.COUDRETTE OLIVIER
CAMPING CAR PARK

3 RUE DU DOCTEUR ANGE GUEPIN
44210
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230678

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : MME.DE
SCHEPPER SUSANNE, situé :

BASIC FIT II
RUE PIERRE ET MARIE CURIE
34430 SAINT JEAN DE VEDAS

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 1 caméra(s) soit :
caméras intérieures : 1 - Caméras extérieures : 0 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230682

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
M.GAUTHIER NOEL, situé :

TABAC DE L’ANE
25 RUE GRANDE RUE
34550 BESSAN

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

TABAC DE L’ANE
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 7 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 6 - Caméras extérieures : 0 - Caméras voie publique : 1 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230686

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
MME.HALIMI TATIANA, situé :

HOTEL LA PRISON
PLACE DES ALBIGEOIS
34500 BEZIERS

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

HOTEL LA PRISON
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 17 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 9 - Caméras extérieures : 8 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 20 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230688

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :  LE
CHARGE DE SECURITE, situé :

CIC BEZIERS RIQUET
15 ALLEE PAUL RIQUET
34500 BEZIERS

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

CIC BEZIERS RIQUET
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 6 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 5 - Caméras extérieures : 1 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230689

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
MME.FONTES CHARLOTTE, situé :

CAMPING LE PARADOU
2 IMPASSE RONSARD
34340 MARSEILLAN

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

CAMPING LE PARADOU
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 2 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 1 - Caméras extérieures : 1 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230691

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
M.CHAOUI ABDELALI, situé :

SOLIPAC
259 IMPASSE JEREMY BEIER
34500 BEZIERS

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 1 caméra(s) soit :
caméras intérieures : 1 - Caméras extérieures : 0 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230692

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
M.CEBRERO TONY, situé :

COMMUNAUTE EMMAUS
VIEILLE CADOULE
34130 SAINT AUNES

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

COMMUNAUTE EMMAUS
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 8 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 0 - Caméras extérieures : 8 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230699

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : M.CREPIN
STEPHANE, situé :

CAMPING FEERIX
325 AVENUE DE SETE
34340 MARSEILLAN

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

CAMPING FEERIX
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 2 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 1 - Caméras extérieures : 1 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230700

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
MME.GARNIER MARIE, situé :

CAMPING LES FLOTS BLEUS
CHEMIN DES BLANQUETTES
34450 VIAS

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

CAMPING LES FLOTS BLEUS
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 5 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 1 - Caméras extérieures : 4 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230705

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :  LE
CHARGE DE SECURITE, situé :

CIC PIGNAN
2 RUE GUSTAVE EIFFEL
34570 PIGNAN

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

CIC PIGNAN
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 6 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 5 - Caméras extérieures : 1 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230708

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
M.QUENTIN BENAULT, situé :

MONDIAL RELAY CONS 22051
RN 113
PARKING CARREFOUR
34920 LE CRES

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

MONDIAL RELAY CONS 22051
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Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 2 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 0 - Caméras extérieures : 2 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.

MONDIAL RELAY CONS 22051
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Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.

ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.

MONDIAL RELAY CONS 22051
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230710

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :  LE
CHARGE DE SECURITE, situé :

CIC BEZIERS LA COURONDELLE
104 ALLEE JOHN BOLAND 
ZAC LA COURONDELLE
34500 BEZIERS

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;
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Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 7 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 6 - Caméras extérieures : 1 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.

CIC BEZIERS LA COURONDELLE
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Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.

ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr

CIC BEZIERS LA COURONDELLE
4/6

http://www.telerecours.fr/


LE CHARGE DE SECURITE
CIC

3 C RUE HERMES ZAC DU CANAL
31520 RAMONVILLE SAINT AGNE

4



Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230711

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : MME. DE
LA BEDOYERE, situé :

HOTEL CAMPANILE
2 RUE DE L’ACROPOLE
34420 VILLENEUVE LES BEZIERS

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

HOTEL CAMPANILE
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 15 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 2 - Caméras extérieures : 13 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230713

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
M.MOURIER NICOLAS, situé :

ARTHEME DIFFUSION
495 AVENUE DU MAS D’ARGELIERS
34000 MONTPELLIER

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 10 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 10 - Caméras extérieures : 0 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230714

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : M.GAMBA
DAVID, situé :

SAS CLOS SYSTEMES
937 AVENUE DE LA SALAMANE
34800 CLERMONT L’HERAULT

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

SAS CLOS SYSTEMES
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 1 caméra(s) soit :
caméras intérieures : 1 - Caméras extérieures : 0 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230716

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
MME.LAMY ADELINE, situé :

YVES ROCHER
ZA SAINT ANTOINE
34130 SAINT AUNES

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 5 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 5 - Caméras extérieures : 0 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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MME.LAMY ADELINE
LAMYBEAUTE
YVES ROCHER

ZA SAINT ANTOINE
34130 

SAINT AUNES
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230717

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
M.OUGHDENTZ LAURENT, situé :

LIDL
CHEMIN DE BADONE
ZAC DE MAZERAN
34500 BEZIERS

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;
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Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 22 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 20 - Caméras extérieures : 2 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
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Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.

ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230719

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
M.BUISSON JEAN FRANCOIS, situé :

KEOLIS BASSIN DE THAU
15 AVENUE DE COPENHAGUE
34200 SETE

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

KEOLIS BASSIN DE THAU
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 5 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 1 - Caméras extérieures : 4 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr

KEOLIS BASSIN DE THAU
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230721

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de  vidéoprotection présentée par :  M.DE
MEAUX AURELIEN , situé :

ELECTRA 
25 RUE DES FRERES LUMIERE
ZAC BLAISE PASCAL
34000 MONTPELLIER

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

ELECTRA 
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Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 2 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 0 - Caméras extérieures : 2 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
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Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.

ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230725

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
M.CAZELES JEROME, situé :

LE FOURNIL DE CAMILLE
427 AVENUE DES ETATS DU LANGUEDOC
34000 MONTPELLIER

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

LE FOURNIL DE CAMILLE
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 2 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 2 - Caméras extérieures : 0 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.

LE FOURNIL DE CAMILLE
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr

LE FOURNIL DE CAMILLE
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230727

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
MME.BLACHERE MARIE, situé :

BOULANGERIE MARIE BLACHERE
89 RUE DE LA VALSIERE 
LOT VAL PARADIS
34790 GRABELS

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

BOULANGERIE MARIE BLACHERE
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Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 4 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 3 - Caméras extérieures : 1 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.

BOULANGERIE MARIE BLACHERE
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Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.

ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.

BOULANGERIE MARIE BLACHERE
3/6



ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230729

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
MME.GIRAUD DELPHINE, situé :

 AD METAUX PRECIEUX
23 AVENUE DE TOULOUSE
34070 MONTPELLIER

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

 AD METAUX PRECIEUX
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 2 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 2 - Caméras extérieures : 0 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr

 AD METAUX PRECIEUX
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230731

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : M.JAFFUEL
THOMAS, situé :

SAS MAZERAN OPTIQUE
191 RUE DU DOCTEUR CELESTE BRINGER
34500 BEZIERS

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

SAS MAZERAN OPTIQUE
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 4 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 4 - Caméras extérieures : 0 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.

SAS MAZERAN OPTIQUE
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.

SAS MAZERAN OPTIQUE
3/6



ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr

SAS MAZERAN OPTIQUE
4/6

http://www.telerecours.fr/


M.JAFFUEL THOMAS
SAS MAZERAN OPTIQUE

191 RUE DU DOCTEUR CELESTE BRINGER
34500 BEZIERS
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230732

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : M.PEPINO
CLEMENT, situé :

ORCHESTRA
ZONE ARTISANALE
SAINT ANTOINE -
LES CYPRES
34130 SAINT AUNES

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;
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Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 20 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 20 - Caméras extérieures : 0 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
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Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.

ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230734

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :  LE
CHARGE DE SECURITE, situé :

CREDIT MUTUEL MAUGUIO
60 AVENUE DE LA MER
34130 MAUGUIO

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

CREDIT MUTUEL MAUGUIO
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 6 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 6 - Caméras extérieures : 0 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230738

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
M.ANINAT DAMIEN, situé :

BAR DE LA PROMENADE
4 AVENUE JEAN JAURES
34600 VILLEMAGNE L’ARGENTERIE

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

BAR DE LA PROMENADE
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 4 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 2 - Caméras extérieures : 2 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230740

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : SERVICE
SECURITE BPS, situé :

BANQUE POPULAIRE DU SUD
C.C COMMERCIAL BALARUC CENTRE
34540 BALARUC LE VIEUX

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

BANQUE POPULAIRE DU SUD
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 4 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 4 - Caméras extérieures : 0 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230742

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
M.MEROUX NICOLAS, situé :

DRFIP DE L’HERAULT
40 RUE DE LOUVOIS 
34181 MONTPELLIER

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

DRFIP DE L’HERAULT
1/6

Préfectire de l’Hérailt
Place deu Martyru de la Réuiutance

34062 MONTPELLIER Cedex 2
Modalitéu d’accieil di piblic : www.h  erailt.  goiv.fr/  

@Prefet34

http://www.herault.gouv.fr/
mailto:pref-videoprotection@herault.gouv.fr
http://www.herault.gouv.fr/
http://www.herault.gouv.fr/


Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 6 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 3 - Caméras extérieures : 3 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 20 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230743

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :  LE
RESPONSABLE SERVICE SECURITE, situé :

BNP PARIBAS
10 BIS ROUTE DE MONTPELLIER
34540 BALARUC LES BAINS

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 3 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 2 - Caméras extérieures : 1 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.

BNP PARIBAS
3/6



ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230744

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :  LE
RESPONSABLE SERVICE SECURITE , situé :

BNP PARIBAS
C.C LES PORTES DU SOLEIL
34990 JUVIGNAC

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 5 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 4 - Caméras extérieures : 1 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230745

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
MME.REISS VIRGINIE, situé :

BERSHKA
1 RUE DES PERTUISANES
C.C POLYGONE
34000 MONTPELLIER

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;
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Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 8 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 8 - Caméras extérieures : 0 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
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Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.

ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230746

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :  LE
RESPONSABLE SERVICE SECURITE, situé :

BNP PARIBAS
12 RUE FREDERIC MISTRAL
34190 GANGES

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 3 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 3 - Caméras extérieures : 0 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230748

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :  LE
CHARGE DE SECURITE, situé :

CREDIT MUTUEL MTP CORUM
ESPLANADE CHARLES DE GAULLE - 
PALAIS DES CONGRES
34000 MONTPELLIER

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;
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Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 1 caméra(s) soit :
caméras intérieures : 0 - Caméras extérieures : 1 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
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Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.

ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230750

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
M.OUGHDENTZ LAURENT, situé :

LIDL
CHEMIN DE ROMANY 
34514 MEZE

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 28 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 26 - Caméras extérieures : 2 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230751

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :  LE
REPONSABLE SECURITE , situé :

BNP PARIBAS
14 RUE DU 8 MAI 1945
34200 SETE

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 6 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 5 - Caméras extérieures : 1 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230752

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : LIGUORI
LIONEL, situé :

LIDL
45 AVENUE DES BIGOS
34740 VENDARGUES

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 49 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 40 - Caméras extérieures : 9 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230754

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :  LE
RESPONSABLE LOGISTIQUE, situé :

SOCIETE GENERALE
FAUBOURG DES AMANDIERS 
34130 MUDAISON

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 1 caméra(s) soit :
caméras intérieures : 0 - Caméras extérieures : 1 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230755

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
M.MARUEJOLS FRANCK, situé :

BRL EXPLOITATION
ZA LA BAUME
34290 SERVIAN

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 9 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 0 - Caméras extérieures : 9 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 12 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230756

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
M.MARUEJOLS FRANCK, situé :

BRL EXPLOITATION
ROUTE DE VENDARGUES DOMAINE DE PIERRE BLANCHE
34130 MAUGUIO

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 2 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 0 - Caméras extérieures : 2 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 12 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230757

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
MME.CALISE NATHALIE, situé :

ERILIA
10 TER RUE DE GIGNAC
34080 MONTPELLIER

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 1 caméra(s) soit :
caméras intérieures : 1 - Caméras extérieures : 0 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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MME.CALISE NATHALIE
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230758

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
M.JOUBERT CHRISTOPHE, situé :

GRAND FRAIS
3056 AVENUE ETIENNE MEHUL
34070 MONTPELLIER

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 26 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 22 - Caméras extérieures : 4 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230760

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :  LE
CHARGE DE SECURITE, situé :

CIC SUD OUEST
9 PLACE DE LA COMEDIE
34000 MONTPELLIER

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

CIC SUD OUEST
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 8 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 5 - Caméras extérieures : 3 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.

CIC SUD OUEST
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230761

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : LIGUORI
LIONEL, situé :

LIDL
1600 AVENUE DE MONTPELLIER
34280 TEYRAN

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 38 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 34 - Caméras extérieures : 4 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.

LIDL
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230763

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande d’autorisation d’installation  d’un  système de  vidéoprotection présentée par  :  M.LE
CHARGE DE SECURITE, situé :

CIC MARSILLARGUES
1 AVENUE ANCIENNE CAVE COOPERATIVE
34590 MARSILLARGUES

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

CIC MARSILLARGUES
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 4 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 4 - Caméras extérieures : 0 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.

CIC MARSILLARGUES
3/6



ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230764

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : M.EDON
SAMUEL, situé :

SEPHORA
C.C POLYGONE
1 RUE DE PERTUISANES
34000 MONTPELLIER

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;
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Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 13 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 13 - Caméras extérieures : 0 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
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Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.

ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230765

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : M.CREPIN
STEPHANE, situé :

CAMPING CAPFUN TEORIX
2 CHEMIN DU GOURG DE MAFFRE
34340 MARSEILLAN

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 4 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 1 - Caméras extérieures : 3 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230766

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
M.BOURGOING DAMIEN, situé :

CAMPING CAPFUN LOU VILLAGE
CHEMIN DES MONTILLES
34350 VENDRES

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

CAMPING CAPFUN LOU VILLAGE
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 4 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 1 - Caméras extérieures : 3 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230772

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :  LE
RESPONSABLE SERVICE SECURITE, situé :

BNP PARIBAS
24 AVENUE DE LA LIBERATION
34430 SAINT JEAN DE VEDAS

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 3 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 3 - Caméras extérieures : 0 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr

BNP PARIBAS
4/6

http://www.telerecours.fr/


LE RESPONSABLE SERVICE SECURITE
BNP PARIBAS

89-93 RUE MARCEAU
93100

MONTREUIL

4



Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230773

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :  LE
REPONSABLE SECURITE , situé :

BNP PARIBAS MTP CROIX D’ARGENT
64 AVENUE DE TOULOUSE
34000 MONTPELLIER

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

BNP PARIBAS MTP CROIX D’ARGENT
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 4 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 3 - Caméras extérieures : 0 - Caméras voie publique : 1 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr

BNP PARIBAS MTP CROIX D’ARGENT
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230775

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :  LE
CHARGE DE SECURITE, situé :

CIC BEZIERS LA DOMITIENNE
45 AVENUE DE LA VOIE DOMITIENNE
34500 BEZIERS

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

CIC BEZIERS LA DOMITIENNE
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 4 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 4 - Caméras extérieures : 0 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230777

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : M.PIALOT
JEAN PHILLIPE, situé :

AUCHAN
AVENUE VILLENEUVE D’ANGOULEME
34070 MONTPELLIER

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

AUCHAN
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 27 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 20 - Caméras extérieures : 6 - Caméras voie publique : 1 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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M.PIALOT JEAN PHILLIPE
AUCHAN SUPERMARCHE MAS DEVRON

AVENUE VILLENEUVE D’ANGOULEME
34070 MONTPELLIER
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230780

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par : M.THEET
MATTHIEU, situé :

3M
514 AVENUE LEON JOUHAUX
34070 MONTPELLIER

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 1 caméra(s) soit :
caméras intérieures : 1 - Caméras extérieures : 0 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.

3M
2/6



ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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M.THEET MATTHIEU
MONTPELLIER

 MEDITERRANEE
METROPOLE

50 PLACE ZEUS
34961 MONTPELLIER
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230785

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
MME.FABRE MARION, situé :

GOLF DU PIC SAINT LOUP
72 RUE DES ERABLES
34980 SAINT GELY DU FESC

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

GOLF DU PIC SAINT LOUP
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 11 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 0 - Caméras extérieures : 11 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 13 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

 Affaire uiivie par : SM
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herailt.goiv.fr

  Montpellier, le 10 janvier 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230797

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
M.DARDOISE NOEL, situé :

ARMURERIE A2F
COLLINE DE LA MOURE
34560 POUSSAN

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 décembre
2023 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 10 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 5 - Caméras extérieures : 5 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des clients et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de
façon à ne pas visionner les lieux privatifs et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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